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Objectifs : Permettre à l’agent de maîtrise, ou faisant fonction d’agent de maîtrise,
d’acquérir des capacités dans les domaines suivants : - Organisation, préparation
management. - Prévention sécurité. - Conception et accès aux ouvrages électriques, -
Réglementation en vigueur.

Apports théoriques : Organisation de la distribution d’électricité. Travaux hors tension :
consignation BT et HTA souterrain, pré-identification, identification. Norme NF C
18-510. La conduite des réseaux HTA. Les Terres : principes de conception, mesures,
couplage, montée en potentiel des masses. Travaux sous tension BT : réglementation
chapitre 5 de la norme NF C 18-510 (recueil des CET, FT, liaison parallèle),
recommandation unique du Comité des TST BT. Travaux en hauteur : réglementation,
ascension, utilisation tirvit, luggal, sauvetage d’une victime. Les moyens de
réalimentation de la clientèle. Textes normatifs / ouvrages électriques.

Apports pratiques : Préparation et réalisation des travaux, conformément à la
réglementation. Mesures de terre. Visite technique.

Pré-requis : Avoir des notions de base en électricité.
Avoir pratiqué des travaux sur les réseaux HTA et BT.
Avoir réalisé les exercices théoriques en amont de la participation au stage.

Modalités d'évaluation : Evaluation des acquis :
Une évaluation est réalisée en continu au cours du stage pour permettre de vérifier
l’atteinte des objectifs.
Bilan de la formation :
Une séance de synthèse est organisée en fin de stage.
A l’issue du stage, une attestation de suivi de stage est adressée à l’employeur.

Méthodes mobilisées : Les formateurs de l'AFPPENN ont plusieurs années d'expérience
en formation pour adulte.
Ateliers pédagogiques reflétant la réalité terrain.

10 jour(s) , 70 heures

Agents des ELD venant
d’accéder à la maîtrise

ou faisant fonction
d’agent de maîtrise.

Si vous êtes en situation
de handicap, n’hésitez
pas à contacter notre

référent handicap.


